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Annexe n°1 : Extraits des publications réalisées durant la concertation 
Vu pour être annexée à la délibération d’arrêt du RLPi le XX juin 2025 
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1. Extraits du support présenté en concertation  
 
Extraits du Support des réunions de concertation des 25 et 26 avril 2023.  
 

 
 

 
 

 
 

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 4

DÉFINITIONS

> LES ENSEIGNES
Constitue une enseigne, toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce 
(Article L 581-3 2° du code de l’environnement).
La notion « d’immeuble » employée dans la loi correspond à celle du code civil : « bien immobilier », qu’il s’agisse d’un 
bâtiment ou d’un  terrain : le parking du supermarché fait partie de « l’immeuble » où s’exerce l’activité commerciale.

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 5

DÉFINITIONS

> LES PRÉENSEIGNES
Constitue une préenseigne, toute inscription, forme ou 

image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce 
une activité déterminée (Article L 581-3 3° du code de 

l’environnement).

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 6

DÉFINITIONS

> LES PUBLICITÉS
Constitue une publicité, toute inscription, forme ou 
image destinée à informer le public ou à attirer son 
attention. Panneau affichant une publicité sur le 
domaine privé ou public, visible depuis une voie 
ouverte à la circulation publique. 
(Article L 581-3 1° du code de l’environnement).
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GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 9

PROCÉDURE DU RLPi

PHASE 1 : Diagnostic PHASE 2 : Elaboration du RLPi PHASE 3 : Etape administrative 

Débat sur les orientations 

À minima 2 mois avant l’arrêt du projet en 
Conseil Communautaire

Avis des PPA et de la CDNPS

puis enquête publique

Délibération prescrivant l’élaboration du RLPi 

définissant les objectifs en matière de publicité 
extérieure et les modalités de concertation

Délibération arrêtant le projet 

de RLPi et tirant le bilan de la 
concertation

Délibération d’approbation

du projet de RLPi

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 10

OBJECTIFS INSCRITS DANS LA DÉLIBÉRATION
DE PRESCRIPTION DU 9 NOVEMBRE 2020

• Préserver les paysages et le cadre de vie du territoire communautaire, en limitant
l’impact des dispositifs publicitaires, notamment dans les périmètres bénéficiant de
moyens de protection, en place et à venir, qu’ils concernent le patrimoine bâti ou
naturel ;

• Donner une cohérence d’ensemble au traitement de la publicité, enseignes et
préenseignes sur le territoire communautaire, afin d’éviter leur développement
anarchique tout en établissant des règles adaptées aux zones caractéristiques que
sont les zones rurales, les vallées protégées et les villages historiques ;

• Répondre de manière équitable en fonction des zones aux besoins des acteurs
économiques locaux, sans dénaturer l’environnement et les paysages : contribuer à la
mise en valeur des entrées de villes, assurer une qualité visuelle et paysagère des
principaux axes structurants, valoriser les centres historiques ;

• Prendre en compte les exigences en matière de développement durable en ce qui
concerne les dispositifs consommateurs d’énergie ou source de pollution lumineuse ;

• Tenir compte des nouveaux procédés et des nouvelles technologies en matière de
publicité.

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 14

INTERDICTIONS RELATIVES DE PUBLICITÉ 
DÉROGATION POSSIBLE

Interdictions absolues : 

• Sur les 47 monuments historiques ;

• Dans les 2 sites classés : château de Lacoste à Castelnaud-la-
Chapelle et le Capiol à Domme.

Interdictions relatives : 

• Aux abords des monuments historiques : Périmètres Délimités
aux Abords (PDA) et périmètres de protection (rayon de 500m) ;

• Dans les périmètres des Sites Patrimoniaux Remarquables de
Groléjac, Castelnaud-la-Chapelle, Cénac-et-Saint-Julien et Domme ;

• Dans 8 sites inscrits ;

• Dans les 3 sites Natura 2000.
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GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 15

CADRE LÉGAL :
DÉMOGRAPHIE ET RÈGLES APPLICABLES

Domme-Villefranche du Périgord : 

• 23 communes ;

• 8 523 habitants (Insee, 2019).

Uniquement des agglomérations de
moins de 10 000 habitants, hors unité
urbaine de plus de 100 000 habitants.

Agglomération de - de 
10 000 habitants hors 

d’une unité urbaine de + 
de 

100 000 habitants

Agglomération de - de 
10 000 habitants dans 
une unité urbaine de + 

de 
100 000 habitants

Agglomération de + de 
10 000 habitants

Publicité (ou préenseigne) sur un 
mur ou une clôture non 

lumineuse

surface ≤ 4 m2

hauteur ≤ 6 m
surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 7,5 m
surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 7,5 m

Publicité (ou préenseigne) 
scellée au sol ou installée 
directement sur le sol non 

lumineuse 

INTERDIT
surface ≤ 12 m²
hauteur ≤ 6 m

surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 6 m

Bâche publicitaire et dispositif 
de dimensions exceptionnelles

INTERDIT INTERDIT AUTORISÉES

Publicité lumineuse éclairée par 
projection ou transparence

surface ≤ 4 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

Règles de la publicité non 
lumineuse

Extinction entre 1h et 6h

Règles de la publicité 
non lumineuse

Extinction entre 1h et 6h

Publicité lumineuse autre 
qu’éclairée par projection ou 

transparence (notamment 
numérique)

INTERDIT

surface ≤ 8 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

surface ≤ 8 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 17

LES INFORMATIONS CLÉS 
DU DIAGNOSTIC

Les chiffres clés :

• 299 publicités et préenseignes recensées ;

• 100% des dispositifs sont non-conformes à la réglementation
nationale ;

• Principales infractions :

- Publicité interdite hors agglomération (47,3%) ;
- Publicité interdite dans les sites inscrits ou dans les périmètres

de protection des monuments historiques (29,88%) ;
- Publicité au sol interdite dans les agglomérations de moins de 10

000 habitants (9,96%).

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 18

• Les informations clés :
- 89% des dispositifs relevés ;

- 100% des dispositifs sont non-conformes ;

- Infractions principales : publicité interdite hors
agglomération (81%) et publicité scellée au sol ou
installée directement dans le sol interdite dans les
agglomérations de moins de 10 000 habitants
n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 100
000 habitants (18%).

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale ;

- Favoriser les solutions alternatives : Signalisation
d’Information Locale (SIL) par exemple.

LES PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
SCELLÉES AU SOL OU INSTALLÉES DIRECTEMENT SUR LE SOL 

Préenseignes scellées au sol Préenseigne scellée au sol

SIL – Signalisation d’Information Locale
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GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 20

• Les informations clés :
- 10% des dispositifs ,

- 100% des dispositifs sont non-conformes ;

- Infractions principales : publicité interdite hors agglomération (29%)
et publicité interdite dans les sites inscrits ou dans les périmètres
de protection des monuments historiques (71%) ;

- Majorité de petit format (≤4m2).

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale ;

- Déroger ou non aux interdictions relatives de publicité dans certains
secteurs ;

- Conforter les formats existants ;

- Favoriser une meilleure intégration des publicités en termes
d’implantation et de densité.

LES PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
APPOSÉES SUR MUR OU SUR CLÔTURE

Publicités sur clôture

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 22

LES PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
APPOSÉES SUR MOBILIER URBAIN

Mobilier urbain d’information : face information non publicitaire à 
caractère général ou local, ou des œuvres artistiques (?)

Mobilier urbain d’information : face publicitaire

• Les informations clés :
- 1 dispositif apposé sur mobilier urbain d’information ;

- Dispositif non-conforme car situé hors agglomération.

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale.

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 23

• Les informations clés :
- Absence de dispositifs lumineux ;

- Publicité numérique interdite dans les agglomérations de moins de
10 000 habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de
100 000 habitants .

• Les enjeux :
- Anticiper le développement des publicités lumineuses en mettant

en place, à minima, une plage d’extinction nocturne plus restrictive
que la réglementation nationale.

LES PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES
LUMINEUSES

Exemple hors CDCDV - Préenseigne éclairée 
par transparence

Exemple hors CDCDV - Préenseigne éclairée 
par projection

Exemple hors CDCDV – Publicité numérique
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GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 25

LES INFORMATIONS CLÉS 
DU DIAGNOSTIC

Les chiffres clés :

• 336 enseignes recensées ;

• 77% des dispositifs sont conformes à la réglementation nationale ;

• Principales infractions :

- Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le
sol par voie bordant l’activité (51,2%) ;

- Non-respect de la règle de la surface cumulée des enseignes en
façade (20,23%).

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 26

• Les informations clés :
- 34% des enseignes ;

- 21% des dispositifs sont non-conformes ;

- Principales infractions : non-respect de la
règle de la surface cumulée des enseignes en
façade et implantation qui dépasse des
limites du mur ou de l’égout du toit ;

- Présence d’enseignes sur lambrequins de
store-banne et sur garde-corps de balcon ;

- Présence d’enseignes qualitatives,
notamment dans les SPR.

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale ;

- Protéger et mettre en valeur la richesse
patrimoniale en mettant en place des règles
d’implantation pour ce type d’enseigne,
notamment dans les secteurs patrimoniaux.

LES ENSEIGNES
PARALLÈLES AU MUR

Diversité des formes des enseignes parallèles au mur

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 27

LES ENSEIGNES
PERPENDICULAIRES AU MUR

• Les informations clés :
- 11% des enseignes ;

- 11% des dispositifs sont non-conformes ;

- Principale infraction : mauvais état de
propreté, d’entretien ou de fonctionnement ;

- Majorité des supports dont la surface est
inférieure ou égale à 1m2 ;

- 6 dispositifs ont une saillie supérieure à 1m ;

- 3 dispositifs ont une hauteur supérieure à
1m.

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale ;

- Encadrer ces dispositifs (en nombre et
dimensions) afin d’améliorer leur intégration
sur le bâti, notamment dans les secteurs
patrimoniaux.

Diversité des formes et formats des enseignes perpendiculaires
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GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 29

LES ENSEIGNES
SCELLÉES AU SOL OU INSTALLÉES DIRECTEMENT SUR LE SOL

• Les informations clés :
- 45% des enseignes ;

- 30% des dispositifs sont non-conformes ;

- 54% sont des enseignes supérieures à 1m2 et
46% sont inférieures ou égales à 1m2 ;

- Principale infraction : non-respect de la règle
de densité.

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale ;

- Limiter les formats et les hauteurs des
dispositifs supérieurs à 1m2 ;

- Mettre en place des règles spécifiques aux
enseignes inférieures ou égales à 1m2 (non
spécifiquement réglementées par le Code de
l’environnement).

Diversité des formes et formats des enseignes au sol, supérieures à 1m2

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 31

LES ENSEIGNES
SUR CLÔTURE

• Les informations clés :
- 8% des enseignes ;

- 7% des dispositifs sont non-conformes ;

- Présence d’enseigne sur clôture aveugle et
sur clôture non-aveugle ;

- Majorité de dispositifs de petit format,
inférieure à 4m2, plus de la moitié des
dispositifs ont une surface inférieure ou
égale à 2m2.

• Les enjeux :
- Limiter l’impact visuel et paysager des

dispositifs sur clôture ;

- Encadrer les formats et mettre en place une
règle de densité pour limiter ces dispositifs.

Diversité des formes et formats des enseignes sur clôture

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 32

Enseigne sur toiture réalisée en lettres découpées

Enseigne sur toiture non réalisée en lettres découpées

• Les informations clés :
- 1% des enseignes ;

- 75% des dispositifs sont non-conformes ;

- Principales infractions : enseignes non réalisées en lettres ou signes
découpés, ou sans dissimulation des fixations.

• Les enjeux :
- Faire respecter la réglementation nationale ;

- Possibilité d’interdire ce type de dispositif sur tout ou partie du
territoire, du fait de son impact fort sur le paysage.

LES ENSEIGNES
SUR TOITURE OU TERRASSE EN TENANT LIEU
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GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 33

LES ENSEIGNES
LUMINEUSES

• Les informations clés :
- 11% des dispositifs ;

- Présence de 6 enseignes numériques
signalant des pharmacies ou totems de
station-service.

• Les enjeux :
- Mettre en place une plage horaire

d’extinction nocturne ;

- Encadrer spécifiquement les enseignes
numériques ;

- Possibilité d’encadrer les dispositifs lumineux
situés à l’intérieur des vitrines.

Enseigne éclairée par projection : rampe d’éclairage

Enseigne éclairée par projection : spots

Enseigne numérique

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 35

S’INFORMER ET 
S’EXPRIMER SUR LE PROJET

S’informer sur le projet :
• Suivi de l’avancée de la procédure sur le site Internet de la CDCDV ;

• Dossier de concertation disponible sur le site de la CDCDV : https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=49

• Dossier de concertation en version papier mis à disposition du public au siège de la CDCDV et dans chacune des mairies ;

• Exposition au siège de la CDCDV ;

• Via le bulletin d’information de la CDCDV et des communes ;

• Via les articles d’information dans la presse locale ;

• Lors des réunions publiques.

S’exprimer sur le projet :
• Registre numérique disponible sur le site de la CDCDV : https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=49

• Registre en version papier mis à disposition du public au siège de la CDCDV et dans chacune des mairies ;

• Courrier postal adressé au Président de la CDCDV ;

• Lors des réunions publiques.

GOPUB CONSEIL – Domme-Villefranche du Périgord # 36

PLANNING
PRÉVISIONNEL

Avril 2022  
Lancement de la mission

Avril 2023
Présentation du diagnostic en concertation

Avril 2024
Présentation du pré-projet en concertation

Début 2025
Avis PPA + CDNPS

Courant 2025
Enquête publique

Fin 2025
Approbation du RLPi

Diagnostic Elaboration RLPi Étape administrative

Automne 2024
Arrêt du RLPi
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Extraits du support des réunions de concertation des 23 et 24 septembre 2024. 
 

 

 
 

 
 

 
 

LES CONSÉQUENCES D’UN RLPI
LES DÉLAIS DE MISE EN CONFORMITÉ

GOPUB CONSEIL - # 7

Infraction au Code de 
l’environnement Infraction au RLPi

Publicités, préenseignes et 
supports lumineux en vitrines

Mise en conformité sans délai

Mise en conformité dans un délai 
de 2 ans à compter de 
l’approbation du RLPi 

Enseignes
Mise en conformité dans un délai 

de 6 ans à compter de 
l’approbation du RLPi 

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 10

INTERDICTIONS RELATIVES DE PUBLICITÉ 
DÉROGATION POSSIBLE

Interdictions absolues : 

• Sur les 47 monuments historiques ; 

• Dans les 2 sites classés : château de Lacoste à Castelnaud-la-
Chapelle et le Capiol à Domme.

Interdictions relatives : 

• Aux abords des monuments historiques : Périmètres Délimités aux 
Abords (PDA) et périmètres de protection (rayon de 500m) ; 

• Dans les périmètres des Sites Patrimoniaux Remarquables de 
Groléjac, Castelnaud-la-Chapelle, Cénac-et-Saint-Julien et Domme ;

• Dans 8 sites inscrits ; 

• Dans les 3 sites Natura 2000. 

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 11

CADRE LÉGAL :
DÉMOGRAPHIE ET RÈGLES APPLICABLES

Domme-Villefranche du Périgord : 

• 23 communes ; 

• 8 523 habitants (Insee, 2019). 

Uniquement des agglomérations de moins de 
10 000 habitants, hors unité urbaine de plus de 
100 000 habitants. 

Agglomération de - de 
10 000 habitants hors d’une unité urbaine 

de + de 100 000 habitants

Publicité (ou préenseigne) sur un mur ou une clôture 
non lumineuse

surface ≤ 4 m2

hauteur ≤ 6 m

Publicité (ou préenseigne) scellée au sol ou installée 
directement sur le sol non lumineuse 

INTERDIT

Bâche publicitaire et dispositif de dimensions 
exceptionnelles

INTERDIT

Publicité lumineuse éclairée par projection ou 
transparence

surface ≤ 4 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

Publicité lumineuse autre qu’éclairée par projection ou 
transparence (notamment numérique) INTERDIT
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GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 12

LES INFORMATIONS CLÉS 
DU DIAGNOSTIC

Les chiffres clés : 

• 299 publicités et préenseignes recensées ; 

• 100% des dispositifs sont non-conformes à la réglementation 
nationale ; 

• Principales infractions : 

- Publicité interdite hors agglomération (47,3%) ; 

- Publicité interdite dans les sites inscrits ou dans les périmètres 
de protection des monuments historiques (29,88%) ; 

- Publicité au sol interdite dans les agglomérations de moins de 10 
000 habitants (9,96%). 

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 13

LES INFORMATIONS CLÉS 
DU DIAGNOSTIC

Les chiffres clés : 

• 336 enseignes recensées ; 

• 77% des dispositifs sont conformes à la réglementation nationale ; 

• Principales infractions : 

- Plus d’une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le 
sol par voie bordant l’activité (51,2%) ; 

- Non-respect de la règle de la surface cumulée des enseignes en 
façade (20,23%).

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 15

ORIENTATIONS DU RLPI

Orientations relatives aux publicités et préenseignes : 
1. Proposer une règlementation adaptée aux enjeux du 

territoire et à ces évolutions futures en confortant la place 
d’une expression citoyenne et institutionnelle de qualité 
(affichage d’opinion, publicité relative aux activités des 
associations sans but lucratif, mobilier urbain supportant ou 
non de la publicité, etc.) ;

2. Renforcer la règle de densité pour limiter l’impact des 
publicités et préenseignes sur mur ou clôture. 

Orientations relatives aux publicités, enseignes et préenseignes : 
1. Mettre en place une plage d’extinction nocturne renforcée 

afin de limiter l’impact des supports lumineux, qu’il s’agisse 
de publicités, d’enseignes ou de préenseignes, sur 
l’environnement et le cadre de vie des usagers ; 

2. Encadrer les supports lumineux en vitrines conformément 
aux possibilités offertes par la loi Climat et Résilience et 
proposer des règles permettant de limiter l’impact des 
enseignes numériques sur les paysages et le cadre de vie. 
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GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 16

Orientations relatives aux enseignes : 
1. Eviter l’implantation d’enseignes peu qualitatives sur le territoire 

sur certains éléments naturels ou architecturaux afin de 
privilégier autant que possible l’installation de support en façade ; 

2. Encadrer les enseignes en façades pour favoriser une bonne 
intégration des enseignes sur le bâti en limitant leur nombre ou 
encore leur surface pour en faire des leviers de valorisation du 
cadre de vie en fonction des secteurs du territoire ;

3. Mettre en place des règles dédiées aux enseignes sur clôture et 
aux enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
de petit format pour limiter leur impact sur le cadre de vie et 
pallier l’absence de dispositions spécifiques dans le code de 
l’environnement ; 

4. S’appuyer sur les documents de planification et d’aménagement 
préexistants pour proposer une règlementation en adéquation 
avec les enjeux paysagers du territoire de Domme-Villefranche du 
Périgord ; 

5. Limiter l’impact des enseignes supérieure à 1 m2 scellées au sol 
ou installées directement sur le sol, en travaillant sur leur format, 
dont la perception est similaire à celle de la publicité de même 
type. 

ORIENTATIONS DU RLPI

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 18

LE ZONAGE

Un zonage simple couvrant la totalité du territoire pour favoriser 
un zonage unique  (publicité, enseigne et préenseigne) :

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 26

SYNTHÈSE DES RÈGLES

Secteurs patrimoniaux ZP1 :  En agglomération ZP2 : Hors agglomération 

Interdictions / dérogations 
Toute publicité interdite sauf celle 
sur mobilier urbain ou affichage 

d’opinion

Publicité sur mur de pierre 
apparente et sur toiture ou 

terrasse en tenant lieu interdite

Publicité interdite (code env.)

Publicité sur mur 
Interdite (code env.)

4,7 m2 / 6m de hauteur au sol 
(code env.)

Publicité scellée / installée au sol Interdite (code env.)

Densité - 1 par unité foncière

Publicité sur mobilier urbain 2 m2 / 3m de hauteur au sol (code env.) 

Publicité numérique Interdite (code env.)

Extinction nocturne 22h-6h (sauf abris-bus) -

Supports lumineux en vitrine Soumis à l’extinction nocturne + 1 m2 maximum si numérique. 
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GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 34

SYNTHÈSE DES RÈGLES

Secteurs patrimoniaux ZP1-b : Centres-bourgs et bourgs 
annexes

ZP1 a, ZP1-c et ZP2 a et b : zones 
d’activités, secteurs urbains mixtes et 

espaces hors agglomération

Interdictions
Enseigne sur équipements concernant la circulation / sur les arbres ou plantations / sur les poteaux de transport et de distributions d’électricité / sur les 
poteaux de télécommunication / sur les installations d’éclairage public / sur le garde-corps, barre d’appui de fenêtre, balcon et balconnet / sur les toitures ou 
terrasses en tenant lieu.  

Enseigne parallèle
Implantation dans les limites du rez-de-chaussée si activité en rez-de-
chaussée. Réalisées en lettres ou signes découpés ou peints en façade 

ou avec un panneau de fond transparent. 

Implantation dans les limites du rez-
de-chaussée si activité en rez-de-
chaussée. 

Règles nationales

Enseigne perpendiculaire
1 seule par voie bordant l’activité et saillie + hauteur limitée à 0,80m. 
Alignement avec l’enseigne parallèle (sauf impossibilité technique ou 
architecturale)

1 seule par voie bordant l’activité et 
saillie limitée à 0,80m. 

Enseigne scellée / 
installée au sol (petit 

format)

6 m de hauteur au sol, 1 par voie bordant l’activité et implantation au 
droit de l’activité. 6 m de hauteur au sol et 2 par voie bordant l’activité. 

Enseigne scellée / 
installée au sol (grand 

format)

Interdite sauf activités et retrait de la voie 
(2 m2 / 3 m de hauteur au sol) ou stations-services (6 m2 / 6m de 

hauteur au sol) / Non-cumul avec une enseigne sur clôture

6 m de hauteur au sol, 6 m2  et 1 par voie bordant l’activité 
Non-cumul avec une enseigne sur clôture

Enseigne sur clôture
Interdite sur clôture non-aveugle (grillage). 

1 m2 et 1 par voie bordant l’activité. 
2 m2 et 1 par voie bordant l’activité. 

Enseigne numérique Interdite sauf pour service d’urgence, pharmacie, activité d’hébergement ou de restauration, ou une station -service : 2 m2 et 1 par activité. 

Extinction nocturne 22h-6h (sauf activités en cours durant cette plage horaire : boulangerie, pharmacie de garde, restaurant, etc.)

S’INFORMER ET 
S’EXPRIMER SUR LE PROJET

S’informer sur le projet : 
• Suivi de l’avancée de la procédure sur le site Internet de la CDCDV → tout au long de la procédure

• Dossier de concertation disponible sur le site de la CDCDV : https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=49 → mis en place

• Dossier de concertation en version papier mis à disposition du public au siège de la CDCDV et dans chacune des mairies → mise en 
place 

• Exposition au siège de la CDCDV → mise en place
• Via le bulletin d’information de la CDCDV et des communes → tout au long de la procédure

• Via les articles d’information dans la presse locale → tout au long de la procédure

• Lors des réunions publiques → 1ère session effectuée en avril 2023, 2ème session en septembre 2024

S’exprimer sur le projet : 
• Registre numérique disponible sur le site de la CDCDV : https://registre.agrn.fr/ep.php?idep=49 → mis en place

• Registre en version papier mis à disposition du public au siège de la CDCDV et dans chacune des mairies → mise en place 
• Courrier postal adressé au Président de la CDCDV → tout au long de la procédure

• Lors des réunions publiques → 1ère session effectuée en avril 2023, 2ème session en septembre 2024

Observations attendues pour fin octobre 2024 pour assurer leur bonne prise en compte dans le cadre de la concertation

GOPUB CONSEIL – Domme Villefranche du Périgord # 37

LES DATES À RETENIR

Une concertation et après ?

• Novembre / décembre 2024 : Ajustement du RLP avant arrêt ; 

• 1er trimestre 2025 : Arrêt du RLPi en conseil communautaire ; 

• 2ème trimestre 2025 : Sollicitation des communes, des PPA et de la CDNPS pour avis ; 

• 3ème trimestre 2025 : Enquête publique ; 

• 3ème trimestre 2025 : Rapport du Commissaire enquêteur ;

•  3ème trimestre 2025 : Traitement des avis émis sur le projet dans le cadre des avis des PPA, de la CDNPS et de l’enquête publique 
pour éventuellement ajuster le projet ; 

• 4ème trimestre 2025 : Approbation du RLPi en conseil communautaire. 
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2. Page internet dédiée :  
 
La page dédiée au RLPi mise en place.  
 
Page dédiée initiale :  
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Mise à jour du site n°1 :  
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Mise à jour de la page dédiée n°2 :  
 

 

13 juin 2024

Home / Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal

Le Règlement local de publicité extérieure
intercommunal

La communauté de communes réalise actuellement un Règlement Local

de Publicité intercommunal (RPLi), applicable sur les 23 communes du

territoire.

Cette démarche fait suite aux délibérations des 9 novembre 2020 et 27

juillet 2021.

Le RLPi est un document d’urbanisme �xant, par zones, les obligations en

matière de publicité, d’enseignes et de pré-enseignes.

Préserver les paysages et la visibilité des acteurs
économiques

L’intérêt d’un tel document est de déterminer le juste équilibre entre la

préservation du cadre de vie (protection des espaces verts, mise en

valeur du patrimoine architectural et paysager) et la lisibilité des

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ENFANCE ET JEUNESSE SOLIDARITÉ ET SANTÉ

AMÉNAGEMENT ET HABITAT ÉCONOMIE ENVIRONNEMENT TOURISME ET LOISIRS

ESPACE EMPLOI CONTACT

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 1/11
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informations commerciales et de communication des acteurs

économiques du territoire.

Publicité, enseigne, pré-enseigne ?

Où en sommes-nous ?

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 2/11
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À la �n de l’étape numéro 3 !

Étape 1, délibération de prescription (2020)

Étape 2, inventaire des dispositifs existants sur le territoire (été 2022)

Étape 3, le diagnostic

Le bureau d’études missionné par la communauté de communes a�n de

réaliser le RLPi vient de terminer le diagnostic, qui consistait

principalement à analyser l’inventaire de l’existant.

Le résultat du diagnostic a été présenté au public les 25 et 26 avril 2023.

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 3/11
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Réunion publique à Daglan

Réunion publique à Prats-du-Périgord

RESTEZ INFORMÉS !

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 4/11
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Consulter la lettre d’information

Vous pouvez faire part de vos observations sur le
Registre numérique de participation du public
accessible en cliquant ici

Comptes-rendus

Réunions publiques de présentation
du diagnostic (étape 1 de la démarche
RLPi)
– à Daglan
– à Prats-du-Périgord
Réunion avec les personnes publiques
associées (État, Région…)

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 5/11
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Pour consulter la présentation du
diagnostic, cliquez ici

Accès à la
plateforme Karthéo

Accès au registre
de participation

du public

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 6/11
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Exprimez-vous sur les démarches d'élaboration

du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi)

du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)

du Périmètre Délimité des Abords (PDA)

Espace France Services

13/06/2024 16:17 Le Règlement local de publicité extérieure intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/reglement-local-de-publicite-exterieure-intercommunal/ 7/11
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Mise à jour de la page dédiée n°3 :  

 

Ces rendez-vous donneront lieu à la présentation
d’une première esquisse du règlement et des
zones.

Ce sera l’occasion d’échanger sur les questions liées à la publicité

extérieure sur la base de documents consultables dès à présent :

26/09/2024 10:40 Règlement Local de Publicité intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/2024/09/12/reglement-local-de-publicite-intercommunal/ 2/8
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Rapport de présentation
Partie réglementaire
Annexes

← ATCHOUM, le transport solidaire chez vous

26/09/2024 10:40 Règlement Local de Publicité intercommunal | Communauté de Communes Domme - Villefranche du Périgord

https://domme-villefranche-du-perigord.fr/2024/09/12/reglement-local-de-publicite-intercommunal/ 3/8
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Actualité en avril 2023 :  
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Actualité en septembre 2024 :  
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Lettres d’informations :  
 
De la communauté de communes Domme – Villefranche-du-Périgord  
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De la communauté de communes Domme – Villefranche-du-Périgord  
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De la communauté de communes Domme – Villefranche-du-Périgord  
 

 
 
  

10

Quelle publicité extérieure ?
Comment concilier mise en valeur 
des activités économiques et pré-
servation des paysages et du pa-
trimoine ? 

L’équation est di!cile à résoudre, en 
particulier dans notre territoire très 
touristique, prisé car encore préservé. 
Pour trouver une solution équitable et 
convenable pour tous, la communau-
té de communes a décidé d’élaborer 
un RLPi, Réglement Local de Publicité 
intercommunal.

Implanter une publicité le long d’une 
route, sur un poteau lumineux ou une 
clôture, installer une enseigne sur un 
bâtiment commercial... Tous ces dis-
positifs publicitaires sont déjà régis 
par la loi mais en pratique, peu appli-
quée. C’est en tout cas le constat que 
dresse le bureau d’étude GoPub, mis-
sionné pour élaborer le RLPi. 

Les entreprises
impliquées

PUBLICITÉ

préenseigne

enseigne

LES dispositifs
Qu’est-ce que la publicité extérieure ? 

Inscription, forme ou image 
destinée à informer le public ou à 

attirer son attention. 
Le dispositif ne se trouve pas sur 

l’unité foncière de l’activité.

Inscription, forme ou image 
indiquant la proximité d’un 

bâtiment où s’exerce une activité.
Le dispositif ne se trouve pas sur 

l’unité foncière de l’activité. Inscription, forme ou image 
apposée sur un bâtiment, et 

relative à une activité qui s’y exerce.
Le dispositif se trouve sur l’unité 

foncière de l’activité.

1

2

100 % non conformes*

77 % conformes*

100 % non conformes*

3

Les règles nationales déjà existantes 
en matière de publicité extérieure 
seront précisées, renforcées locale-
ment dans le RLPi, selon les types de 
dispositifs, leurs emplacements... 

* source : état des lieux du territoire établi 
pour le diagnostic du Règlement Local de 

Publicité intercommunal

Les pratiques vont changer 
et les acteurs économiques 
sont invités à s'intéresser à 

ces évolutions futures. Deux 
réunions de présentation du 

diagnostic ont eu lieu à Daglan 
et à Prats-du-Périgord en avril 

dernier. D'autres suivront. 

En projet

domme-villefranche-du-perigord.fr 
• rubrique Aménagement et habitat

S’informer

S’exprimer

domme-villefranche-du-perigord.fr
• page d’accueil
• registre de participation du public

Défi rempli !  Entrés dans la phase centrale de la réalisation du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les élus des 23 communes ont planché 
sur les priorités à donner pour notre territoire dans les dix prochaines an-
nées en matière d’habitat, de santé, de jeunesse, d’énergie, d’économie, de 
mobilité... Ces réflexions seront traduites en objectifs pour l’aménagement 
du territoire. 
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Lettre d’informations numérique du 22 septembre 2024 :  
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Extraits des publications :  
 
Communiqué de presse du 12 avril 2023 :  
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L’essor sarladais du 21 avril 2023 :  
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Communiqué de presse du 2 septembre 2024 :  

 
  

Communiqué de presse          

Lundi 2 septembre 2024 

 

 

 

Publicité extérieure : deux réunions publiques 
les 23 et 24 septembre 

 
L’élabora8on du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) avance. Une 

première version du document sera présentée au public :  

• à Villefranche-du-Périgord le lundi 23 septembre à  18 h, dans la salle de réunion 

située à côté de la mairie  

• à Domme le mardi 24 septembre à 18h, salle de la Rode 

Ces rendez-vous concernent tout par1culièrement les entreprises (commerçants, 

ar8sans, ac8vités touris8ques…) ayant déjà installé par le passé ou ayant pour projet d’installer 

des disposi8fs de publicité extérieure. 

Le RLPI permet de me:re en œuvre une ges1on plus raisonnée et cohérente de la publicité 

extérieure à l’échelle des 23 communes de l’intercommunalité. Il adapte la réglementa1on 

na1onale déjà existante aux spécificités locales. 

Le bureau d’études GoPub, missionné pour réaliser le RLPi, a réalisé un diagnos1c 

présentant l’état des lieux de la publicité, des enseignes et des pré-enseignes sur le territoire. 

Celui-ci est disponible en ligne sur domme-villefranche-du-perigord.fr à la rubrique 

« Aménagement du territoire ». Le site internet donne également accès au registre en ligne 

(en page d’accueil), créé pour permeXre au public de s’exprimer sur ceXe démarche. 

 

Contact presse  
Mylène Jourdan - Chargée de communica9on  
05 53 29 09 14 / communica9on@comcomdv.fr 
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L’Essor sarladais du 6 septembre 2024 :  
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Facebook : 
 
Un post a été réalisé le 25 avril 2023.  
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Un post a été réalisé le 29 septembre 2024.  
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Panneau Pocket :  
 
Un affichage a été réalisé sur le panneau d’informations locales de la commune en avril 2023.  
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Un affichage a été réalisé sur le panneau d’informations locales de la commune en septembre 2024.  
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Affichage sur le territoire intercommunal :  
 
Un affichage a été réalisé sur la communauté de communes Domme – Villefranche-du-Périgord en avril 
2023.  
 

 
 

 

 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DOMME – 
VILLEFRANCHE-DU-PERIGORD 

 

AVIS DE REUNIONS PUBLIQUES 
Portant sur le projet de Règlement Local de 

Publicité intercommunal (RLPI) 
L’élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPI) se 
place au stade du diagnostic de territoire. 

Dans le cadre de ce projet, vous êtes conviés à participer aux réunions 
publiques qui se tiendront le  

 Mardi 25 avril à 19h, salle des 
fêtes de DAGLAN   

 Mercredi 26 avril à 19h, salle 
des fêtes de PRATS-DU-
PERIGORD 

Réalisé par le bureau d’études Go-Pub, cet état des lieux territorial des 
publicités, enseignes et préenseignes présentes localement, a été mené 
en 2022. Le RLPi est destiné à réglementer la publicité, les 
enseignes et pré-enseignes dans un but de protection du cadre 
de vie et des paysages tout en assurant un équilibre avec le droit à 
l’expression et à la diffusion d’informations et d’idées. 
Vous pourrez poser vos questions, faire part de vos remarques ou 
simplement vous renseigner sur la problématique publicitaire. Que vous 
soyez professionnel ou particulier, vous êtes tous concernés par cette 
thématique. En effet, comme le dit la loi "paysage" de 1995 : "le 
paysage est le patrimoine commun de la nation". 
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Un affichage a été réalisé sur la communauté de communes Domme – Villefranche-du-Périgord en 
septembre 2024.  
 

 
 

Réunions 
Publiques

Villefranche
du-Périgord

Domme

Sa!e de réunion 
(à côte de la mairie)

Lundi
23 septem!e  

18h

Mardi 
24 septem!e

18h
Sa!e de la Rode

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

INTERCOMMUNAL

Plus d’infos
Communauté de communes Domme - Villefranche-du-Périgord  

communication@comcomdv.fr / 05 53 29 09 14
www.domme-villefranche-du-perigord.fr
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Invitations :  
 
aux Personnes Publiques Associées (PPA), professionnels de l’affichage et associations :  
 
Une vingtaine d’invitation ont été faites aux professionnels de l’affichage et associations de protection de 
l’environnement.  
 
aux Personnes Publiques Associées (PPA), professionnels de l’affichage et associations :  
 
Une vingtaine d’invitation ont été faites aux professionnels de l’affichage et associations de protection de 
l’environnement.  
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